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Texte de la question

Mme Marie-Hélène Amiable attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la
situation de Thalès services, filiale du groupe Thalès dont l'État est actionnaire à 27 %. La direction de Thalès services
a annoncé récemment son projet de céder une part de son activité au profit d'une entreprise qui pourrait être le groupe
GFI. Une vente avait déjà été proposée à ce même repreneur potentiel en 2002, mais n'avait pu aboutir faute de
financement viable. Force est de constater que la direction du groupe n'a pas changé d'objectif depuis neuf ans. Elle
utilise les mêmes arguments de regroupement des activités et de suppression de filiales insuffisamment rentables. Mais
les organisations syndicales soulignent que la direction n'investit plus suffisamment dans Thalès services et a laissé
s'installer les pertes pour des clients importants. Concrètement, ce plan de cession risque de faire disparaître près de
550 emplois très qualifiés sur 3 600. Il est à craindre, comme cela s'est vu dans des situations similaires, qu'une grande
partie des employés de Thalès services transférée au repreneur ne soit poussée à partir par la suite et qu'ils voient
leurs conditions de travail se dégrader. Ces salariés exercent dans l'informatique et dans des métiers tournés vers
l'avenir. Ils connaissent parfaitement la structure du groupe Thalès ainsi que les besoins liés à son activité. Ces
suppressions d'emplois qualifiés risquent de se traduire par une perte de compétences, de savoir-faire et d'efficacité
dans la prestation. Cela aurait également des conséquences sur le travail des salarié-e-s toujours en poste. Ainsi c'est
l'entreprise Thalès services dans sa globalité qui se trouve menacée. Elle déplore que la logique de rentabilité à court
terme prévale une fois de plus dans la gestion de ce groupe. L'État actionnaire ne peut se satisfaire de ces décisions
prises en fonction des résultats financiers sans mener de politique d'investissement. Cette gestion ne s'assied pas sur
une stratégie de développement de l'activité mais vise principalement la rentabilité. Les salariés de Thalès services
témoignent d'un profond malaise et d'une grande inquiétude, les conséquences sur leur santé sont d'ores et déjà
perceptibles. Pour la plupart, ils ont choisi de travailler au sein d'une grand groupe industriel français pour laquelle ils se
sont investis et à laquelle ils sont attachés. Aussi, elle lui demande de réexaminer ce projet. L'État étant actionnaire de
Thalès, elle lui demande d'ouvrir un dialogue avec les organisations syndicales en vue d'aboutir à un projet
humainement et économiquement viables.


